
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 

CHANGEMENT DE RESIDENCE 
 
 
Dans le cadre d'un changement de résidence, et dans ce cas pour bénéficier de l'exonération 
des taxes à destinations, documents requis* : 
 
- Carte grise originale 
 
- Certificat de non-gage datant de moins d'un mois au moment de la livraison. 
 
- Copie carte identité 
 
- Copie dernier avis d'imposition 
 
- Attestation de changement de résidence établi par la mairie du lieu de résidence 
 
- Attestation de propriété et de valeur du véhicule 
 
Vous devrez par ailleurs vous engager à ne pas revendre son véhicule pendant un an. 
 
 
 
 


